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La direction des services de l’Éducation nationale du Loiret (DSEN 45) a 
proposé le 15 mars dernier au Comité social d’administration départemental  
son projet de carte scolaire pour la rentrée 2024. Le projet comporte 
notamment la suppression de plusieurs classes dans la circonscription de 
Montargis ouest dont 2 sur notre commune.

J’ai appris cette nouvelle par voie de presse ! alors même que celle-ci était 
informée des écoles concernées à savoir une classe élémentaire à l’école 
Pierre-Perret et une deuxième classe en élémentaire à l’école Myriam-
Makeba.

Dès que j’ai eu connaissance de ce projet, j’ai exprimé mon total désaccord 
par courrier à monsieur le directeur académique des services de l’Éducation 
nationale.

Comment, peut-on supporter que deux classes soient fermées alors même 
que l’école Perret, tout comme l’école Makeba, sont situées dans des quartiers 
prioritaires de la Politique de la Ville et tant qu’un grand nombre d’écoliers 
seront en grande difficulté scolaire dès le 1er degré, induisant pour certains 
un décrochage et une fracture irréversible avec le milieu scolaire.

Le jeu des fermetures/ouvertures est préjudiciable pour la stabilité des 
équipes enseignantes. Il n’est pas possible de mettre en place un projet 
pédagogique et de le suivre dans le temps lorsque plane chaque année la 
menace d’une fermeture de classe !

Le 9 octobre, une réunion, sous l’égide de madame la Préfète, s’est tenue à 
Montargis sur la thématique de la Politique de la Ville visant à faire un point 
sur les quartiers sensibles suite aux émeutes. J’ai pris acte des engagements de 
l’État basés sur la « sécurité et la prévention » en faveur des quartiers 
prioritaires de la Politique de la Ville et des axes du futur contrat de ville 
« Engagement quartiers 2030 » qui seront étudiés à savoir : la mise en place 
d’une cité éducative avec les moyens dédiés supplémentaires au niveau de 
l’Éducation nationale.

Au regard de ces annonces faites, je suis très étonné que la DSEN 45 propose 
de tels projets de fermetures, incohérents selon moi avec les objectifs 
poursuivis dans le cadre du dispositif « Cités éducatives », à moins que les 
économies recherchées par le gouvernement Macron (30 milliards d’euros en 
deux ans) ne soient faites encore une fois au détriment des classes populaires 
qui vivent dans ces quartiers et dont les enfants fréquentent ces écoles ! 

Toutefois, les organisations syndicales n’ont pas suivi et se sont positionnées 
contre, dénonçant le manque de moyens pour accomplir leur mission 
d’accueil et d’apprentissage. 

Une nouvelle réunion est prévue le 21 mars avant une validation auprès du 
Conseil départemental de l’Éducation nationale le 25 mars prochain.

La réussite éducative a toujours été un moteur pour les actions menées par 
les élus et les services municipaux chalettois. Il est bien regrettable que 
l’Éducation nationale ne s’en saisisse pas davantage.
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L’information jeunesse est une mission 
de service public pilotée par l’État et 
plus spécifiquement par le Ministère 
des sports, de la jeunesse, de l’éducation 
populaire et de la vie associative. À tra-
vers le réseau Information jeunesse, 
près de 1100 structures sont labellisées 
pour accueillir des jeunes à l’échelon lo-
cal, ce qui constitue un véritable 

maillage national. C’est chose faite pour 
Chalette qui obtient désormais sa label-
lisation PIJ (Point information jeu-
nesse) pour une durée de 6 ans recon-
ductible. C’est donc désormais l’une des 
attributions du Secteur 16-25 ans que 
nous vous avions présenté dans le nu-
méro de janvier. Parmi les principales 
aides que les jeunes peuvent venir cher-

cher, on retrouve toutes les probléma-
tiques liées à leur âge, comme l’aide au 
CV, à l’accès au logement, ou tout type 
de projet. Le PIJ est aussi un lieu-res-
source pour échanger avec d’autres 
jeunes ou des adultes sur la scolarité, la 
vie professionnelle et quotidienne, la 
santé et plein d’autres sujets. Retrouvez 
l’équipe du secteur 16-25 le 23 avril pro-
chain lors de l’événement BEFORE ! 
«Place du numérique» qui se tiendra 
toute la journée au jardin des exposi-
tions de Montargis.

Contactez le PIJ au 02 38 07 12 92 ou  
pij.chalette-sur-loing@ijcentre.fr
Maison des associations · 32, rue 
Claude-Debussy · Chalette.

Chaque année, la municipalité accueille 
ses nouveaux habitants. L’occasion pour 
le maire, Franck Demaumont, avec 
quelques élus, de leur faire visiter 
certains lieux de la commune comme le 
centre aquatique Claude-Blin, la base 
de loisirs, la régie de quartier Fratercité 

ou encore l’école Miriam-Makeba mais 
aussi de les informer sur les projets à 
venir sur la ville, que ce soit l’avenue et 
place Jean-Jaurès, le gymnase Paul-
Eluard ou encore le complexe 
footballistique qui se fera au stade 
Gaston-Maillet.

Actualité

À noter

CÔTÉ JARDIN
PENSEZ AUX
OISEAUX !

La saison de nidification a 
commencé depuis mi-mars ! De 
nombreux petits oiseaux nichent 
dans vos haies, l'Office français de 
la biodiversité recommande de ne 
pas les tailler après cette date, au 
risque de déranger les petits 
volatiles à un moment crucial de 
leur cycle de vie. Cette période 
s'étend jusqu'à fin juillet. Aucune 
législation ne vous interdit de le 
faire mais c'est un petit geste 
bienvenu pour préserver la 
biodiversité de nos jardins !

BIENVENUE AUX
NOUVEAUX CHALETTOIS

JEUNESSE
CHALETTE LABELLISÉE PIJ !

C’est le maire lui-même qui fait le guide lors de la visite de Chalette



Cadre de vie

SANGLIERS
FACE À LA SURPOPULATION,
QUELLES SOLUTIONS ?

Les dégâts causés par les sangliers sont 
visibles en campagne mais de plus en 
plus en ville. Leur nombre a considéra-
blement augmenté depuis 50 ans, on es-
time qu’il a été multiplié par 20 pour at-
teindre désormais près d’un million 
d’individus. Comment expliquer ce 
phénomène et, surtout, comment l’endi-
guer ?

L’impact humain
De nombreuses actions humaines ont 
conduit la population de sangliers à ex-
ploser ces dernières décennies. La pre-
mière cause majeure fut l’éradication 
des prédateurs naturels de ce suidé : 
« les chasseurs ont massivement tué le 
loup, qui leur faisait de la concurrence 
puisqu’il était le principal prédateur du 
gibier qu’ils chassaient » explique Magali 
Sautreuil, conseillère départementale 
du groupe Écologie et solidarité, 
membre de la commission Territoire, 
agriculture, alimentation. « Les sangliers 
représentent la plus grosse part du gros 
gibier chassé, et la gestion a été faite de 
sorte à toujours proposer des populations 
importantes de sangliers afin que les 
chasseurs acceptent de payer les loyers 
des parcelles sur lesquelles ils chassent. 
On a également eu recours à des pra-
tiques qui ont augmenté le rendement re-
productif des laies, par exemple l’agrai-

nage, qui consiste à nourrir les animaux. 
En proposant une source de nourriture 
régulière et constante, le nombre de nais-
sances augmente inévitablement. D’au-
tant que les femelles reproductrices sont 
bien souvent épargnées, ce qu’on peut 
comprendre sur le plan de l’éthique ». 

En parallèle de cette prolifération des 
sangliers, leur espace de vie se réduit 
avec l’étalement urbain et le développe-
ment des zones cultivées, les dégâts sont 
donc plus visibles.

La battue 
administrative
Mardi 19 mars, une battue administra-
tive s’est tenue sur la zone des Prés 
blonds. Signalée par des panneaux et 
rubalises, le secteur était interdit de cir-
culation par arrêté municipal de 7h30 à 
14h. 

Arrivés à 7h30 au point de rendez-vous, 
la petite trentaine de chasseurs spéciale-
ment sélectionnés pour cette battue 
particulière se voient attribuer leur rôle 
par les 3 lieutenants de louveterie qui 
l’encadrent bénévolement. 

Pascal Grégoire est le lieutenant de lou-
veterie responsable de la circonscrip-
tion où se situe Chalette. Il explique : 
« C’est toujours un moment de stress 

d’organiser une mission comme celle-ci 
notamment car nous sommes dans une 
zone urbaine. Nous allons rabattre les 
animaux depuis la Caproga et l’ancienne 
maison de retraite vers la roselière des 
Prés blonds. Le plus important c’est la sé-
curité des chasseurs et surtout des habi-
tants donc on ne prend aucun risque ». 

« Les battues de régulation sont diffé-
rentes des battues normales car nous ne 
trions pas, le but est de prélever la totali-
té de la population qui pose problème. 
Lorsque nous chassons, nous devons 
acheter des bracelets en fonction des ani-
maux que nous allons tuer, ces frais 
servent notamment à indemniser les 
agriculteurs qui sont victimes des dégâts 
causés par les sangliers. Là il n’y a pas de 
bracelet, nous sommes mandatés par 
l’État pour neutraliser un problème »
précise Damien Brucy, lieutenant de 
louveterie venu appuyer Pascal Gré-
goire. 

En tout ce sont 5 sangliers qui ont été 
abattus, sur une quinzaine de suidés qui 
seraient présents sur les lieux. « Ils ont 
pris la fuite du côté d’habitations où il y 
a des ronces et de la nourriture à disposi-
tion. Dans les semaines à venir nous ver-
rons s’ils ont quitté la zone ou non, au-
quel cas il faudra prévoir une seconde 
battue ». 

Lors d’une battue en zone urbaine, 
l’important c’est la sécurité des riverains !
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Le maire, Franck Demaumont, en compagnie de Damien Brucy et Pascal Grégoire, 
lieutenants de louveterie
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Comme chaque année, un débat 
d’orientations budgétaires est organisé 
lors d’un conseil municipal dans les 
deux mois précédant l’examen du bud-
get primitif, qui doit être voté au plus 
tard le 15 avril de l’année à laquelle il se 
rapporte. Cette année, le débat s’est tenu 
le 12 mars et le vote du budget est prévu 
pour le 12 avril. C’est une étape impor-
tante de l’année lors de laquelle le direc-
teur général des services présente aux 
élus, suite à de nombreuses réunions de 
concertation entre les services et 
l’équipe municipale, les grands choix 
budgétaires prévus en matière de ges-
tion de la Ville. 

Un budget en 
deux parties
Le budget présenté doit être en équi-
libre par section. Il se présente en deux 
parties, la section d’investissement qui 
englobe les projets nouveaux ou en 
cours de réalisation qui enrichissent le 
patrimoine de la Ville (la construction 
d’un bâtiment par exemple) et la sec-
tion de fonctionnement qui regroupe 
tout ce qui concerne la gestion courante 
des services municipaux. Les recettes 
(argent perçu) et dépenses (argent dé-
pensé) doivent être égales. Un suréqui-

libre (des dépenses inférieures aux re-
cettes) est autorisé.

Cet excédent de recettes dégagé de la 
section de fonctionnement est utilisé 
pour rembourser les montants emprun-
tés et constitue également une part de 
l’autofinancement de la collectivité sur 
les projets de la section investissement. 

La section de 
fonctionnement
Le montant prévu pour l’année 2024 en 
terme de charges de personnel s’élève à 
près de 14 millions d’euros, sachant que 
la mairie emploie plus de 360 per-
sonnes. Une réorganisation des services 
a permis de créer de nouveaux postes et 
revaloriser les agents dans leurs mis-
sions et leur rémunération. Par exemple 
un Point information jeunesse (PIJ) 
avec deux emplois d’animateurs jeu-
nesse pour le secteur des 16-25 ans a été 
créé. Concernant les fluides (gaz, eau et 
électricité), les coûts devraient encore 
augmenter malgré les nombreuses ac-
tions mises en place afin de limiter la 
consommation d’énergies (notamment 
avec l’installation de LED pour les lam-
padaires ou la rénovation énergétique 
de bâtiments municipaux). Pour l’élec-
tricité, le million d’euros dépensé de-

vrait être atteint, pour le gaz c’est plus 
d’un demi-million. 

La section 
d’investissement
Outre l’excédent des recettes qui consti-
tuent la part d’autofinancement de la 
collectivité, la municipalité cherche ac-
tivement des financeurs pour chaque 
projet proposé, notamment en deman-
dant des subventions (à la région, au 
département ou à la CAF par exemple).

Comme l’a présenté Sébastien Julien, 
directeur général des services, les équi-
pements et l’amélioration du cadre de 
vie des Chalettois sont la priorité de 
l’équipe municipale. Des plans de végé-
talisation ou de pistes cyclables, des 
études de faisabilité de la construction 
du gymnase Paul-Éluard, de l’avenue 
Jean-Jaurès ou encore d’un complexe 
sportif axé sur le football sont au pro-
gramme pour cette année 2024. La de-
mande de soins étant très forte sur le 
territoire chalettois, une analyse des be-
soins médicaux devrait également être 
menée afin d’envisager la construction 
d’un nouveau Centre municipal de san-
té. 

Ce budget montre que, malgré une austérité 
contrainte, Chalette poursuit le 
développement ambitieux des services 
publics de proximité pour sa population

BUDGET 2024
ENJEUX ET ÉQUILIBRES

Débat public
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Service public

CHALETTE PRATIQUE
LE SERVICE 
VILLE PROPRE

L’équipe Ville propre
Chalette ville propre est un service 
municipal qui s’occupe du cadre de vie 
des habitants. L’équipe est composée de 
4 personnes qui se répartissent les mis-
sions en deux groupes. Christophe 
Guillon, le chef d’équipe, et Kevin Ma-
kiadi s’occupent des gros encombrants 
comme les canapés, les meubles et 
passent prendre les déchets laissés aux 
abords des points de dépôt volontaire. 
Éric et Mohamed, quant à eux, par-
courent la ville à bord d’une camion-
nette électrique, nettoient l’espace pu-
blic avec des pinces à papier et relèvent 
les poubelles municipales quotidienne-
ment.

Un travail 
en collaboration
Sur certains secteurs, la Ville s’associe à 
Fratercité, association qui favorise la ré-
insertion professionnelle, pour ramas-
ser les petits déchets sur la voie pu-
blique. Chalette a également signé une 
convention avec le restaurant Mc Do-
nald’s afin de limiter les déchets dans les 
rues et sur le parking. Les agents muni-
cipaux ramassent donc également ce 
qui est abandonné dans un périmètre 
délimité autour du restaurant. 

Pour rappel, la collecte des déchets au 
porte à porte chez les administrés est 

une compétence de l’Agglomération 
montargoise à travers le SMIRTOM 
(Syndicat mixte de ramassage et de trai-
tement des ordures ménagères). 

De nombreux 
déchets
Avec Chalette ville propre, la municipa-
lité a souhaité créer un service munici-
pal au plus près des habitants. L’équipe 
gère donc le nettoyage de plus de 130 
kilomètres de voiries et ce sont plus de 
4 camions qui sont remplis chaque jour 
et l’équivalent de 2 balayeuses pleines 
qui sont collectées quotidiennement 
pour maintenir un cadre de vie propre 
et plaisant ! Les déchets ramassés sont 
acheminés directement au SMIRTOM 
pour y être traités. Ce qui est ramassé 
par la balayeuse (un mélange de 
feuilles, de sable et de papiers) est reva-
lorisé : la cargaison part à Ormes pour 
être transformée en terreau et en rem-
blai de tranchée. 

Manque de civisme
On constate malheureusement un peu 
partout un certain manque de civisme, 
qui représente un coût non négligeable 
pour la collectivité. Pour rappel, aban-
donner des déchets sur la voie publique 
est passible d’une amende de 135 euros.

Portrait

NOUVEAU VENU
STÉPHANE
GOUBEAU

Stéphane Goubeau, 56 ans, 
technicien spécialisé dans la 
pathologie de la construction, vient 
de prendre la direction des Services 
techniques de la Ville.
Il exerçait sur un poste similaire 
dans une communauté de 
communes où il était gestionnaire 
de 180 kilomètres de voirie, du 
service de l’eau, de l’’assainissement, 
ainsi que des bâtiments 
communautaires (piscines, accueil 
de loisirs,  bâtiments 
administratifs).   
Quelles vos missions ?
Je me considère comme un chef 
d’orchestre, j’organise mes services 
en m’appuyant sur un volet 
administratif, technique (espaces 
verts, bâtiments, voiries) et 
environnemental, tout en 
maintenant l’esprit d’équipe.
L’équipe en place a su pallier 
l’absence de l’ancien directeur (10 
mois), donc il va de soi que ma 
venue était attendue.
Quelle est votre vision d’un bon 
directeur des services 
techniques ?
Tout d’abord, il n’y a pas de bon 
directeur, car tout seul on n’est pas 
grand-chose. C’est une personne 
qui doit faire travailler ensemble 
des femmes et des hommes, avec 
des tempéraments, des 
compétences, des besoins, et des 
attentes différentes pour un objectif 
commun : le service rendu aux 
administrés.
La disponibilité et la réactivité sont 
primordiales pour répondre et 
rassurer les élus de la collectivité.
Si je devais me décrire en quelques 
mots : « une main de fer dans un 
gant de velour ».

Les incivilités sont nombreuses
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Focus

PAROLE DE…
MAÎTRE NAGEUR SAUVETEUR

Franck Bourgoin est maître-nageur sau-
veteur et éducateur sportif au centre 
aquatique Claude-Blin. Le diplôme s’ac-
quiert à la suite d’une formation d’un 
an.

Avant d’arriver à Chalette, il a exercé 14 
ans à la piscine de Corbeilles-en-Gâti-
nais où il a créé un groupe de natation 
adaptée pour les personnes en situation 
de handicap. 

Comment as-tu créé ce groupe ?

C’est à la suite d’une rencontre avec une 
maman et un jeune homme autiste, 
Henri. Françoise, sa mère, s’occupait 
des enfants en situation de handicap 
dans les classes et un jour elle m’a dit : 
« Franck, il faut que tu apprennes à na-
ger à Henri ». Je me suis lancé dans ce 
challenge au feeling. Donc on s’est ren-
contrés, on a appris à se connaître et, au 
fur et à mesure, j’ai vu de vrais progrès 
chez Henri. J’ai décidé d’ouvrir un cré-
neau pour d’autres enfants et ça a beau-
coup plu. Donc, en arrivant ici, j’ai pro-
posé de reproduire la démarche sachant 
que dans l’agglomération il y a des per-
sonnes qui peuvent être intéressées et 
nous avons un équipement qui est très 
bien adapté !

Récemment, vous avez réalisé un petit 
exploit sportif avec Henri ?

En effet, je suis sportif et je cours le se-
mi-marathon et le marathon alors je me 

suis dit « pourquoi ne pas impliquer 
Henri ? ». Donc j’ai fait des recherches 
pour louer un fauteuil-marathon, qui 
est un fauteuil allongé sur 3 roues, mais 
il était très souvent déjà réservé en 
avance donc c’était compliqué de l’obte-
nir. Et puis, finalement, j’ai enfin réussi 
à le louer pour le semi-marathon de 
Montargis qui a eu lieu dimanche 10 
mars ! On s’est entraînés le samedi 
après-midi et, malgré la mésaventure 
d’une roue crevée en moins de 10 mi-
nutes et la pluie, Henri a adoré, il y avait 
beaucoup de sourires ! Ça s’est très bien 
passé, il regardait le paysage avec beau-
coup d’enthousiasme, à la fin de la 
course il ne voulait même plus sortir du 
fauteuil !

Comment se déroule ce cours de sport 
adapté ?

C’est un cours où j’accueille maximum 
une dizaine d’enfants avec un accompa-
gnant qui va à l’eau aussi. Le but est 
vraiment de familiariser en douceur 
l’enfant avec le milieu aquatique, cha-
cun va à son rythme. On commence 
souvent juste à parcourir le tour du bas-
sin, découvrir comment il est disposé, 
les lumières, les bruits. Puis on va com-
mencer à mettre la main dans l’eau, puis 
le pied, puis le corps, tout cela progres-
sivement jusqu’à ce que l’enfant puisse 
commencer à apprendre à coordonner 
ses mouvements dans l’eau.

Témoignage
Françoise, la maman d’Henri, est en-
chantée : « Il y a une vraie complicité qui 
s’est créée entre Franck et Henri, qui 
maintenant sait nager le crawl, la brasse 
et le dos-crawlé. Le but était de faire en 
sorte qu’il puisse sortir d’une situation 
dangereuse si jamais il venait à tomber à 
l’eau. 

Dans ce cours, Franck passe d’un type de 
handicap à un autre, ce qui fait que le 
groupe est très diversifié, avec des ni-
veaux et des capacités différentes ! »

Le centre aquatique est adapté pour recevoir les 
personnes en situation de handicap, alors j’ai 
proposé un créneau spécifique

Séance le vendredi 
de 11h15 à 12h.
Carte de 10 entrées : 50 €, 
gratuit pour l’accompagnateur.
02 38 16 39 73

Franck, Henri et Françoise au semi-marathon de Montargis
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Chaque année, la semaine nationale de 
la petite enfance permet de réunir les 
enfants, les parents et les professionnels 
du secteur autour d’ateliers pédago-
giques pour les jeunes enfants dès 3 
mois. Ces ateliers sont proposés gratui-
tement dans les établissements qui ac-
cueillent ce public. 

À Chalette, plusieurs services se sont 
associés pour proposer une semaine 
riche et diversifiée sur le thème de cette 
année : viens, je t’emmène !

Le lundi, les tout-petits ont pu décou-
vrir de belles histoires avec 1, 2, 3 Pattye 

à l’espace Marlin, organisé par le Relais 
petite enfance.

Le mardi, ils se familiarisaient avec les 
instruments et les sonorités lors d’une 
séance d’éveil musical toujours à l’es-
pace Marlin. 

Le mercredi était une journée bien rem-
plie puisqu’il y avait une séance d’éveil 
sensoriel le matin, ainsi qu’un atelier 
chocolat XXL pour les enfants de 2 à 
5 ans et leurs parents, organisé par le 
Service enfance famille. La journée s’est 
conclue par un spectacle à la média-
thèque : Petit papier deviendra grand

pour un public d’enfants de 3 mois à 
3 ans.

Le jeudi, un moment ludique mêlant 
yoga, livre et jeu s’est déroulé lors de la 
« lecture en mouvement » organisée à la 
Maison des arts, une collaboration de 
tous les services ! 

Cette semaine s’est terminée en douceur 
le vendredi matin avec une séance de 
sophrologie proposée par le Service en-
fance famille.

Petite enfance

SEMAINE NATIONALE DE LA PETITE ENFANCE
VIENS, JE T’EMMÈNE !

L’atelier d’éveil musical a rencontré un vif succès

Petit papier deviendra grand Le yoga des tout-petits Lecture en mouvement !
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L’Atelier 21
Créé il y a 3 ans, L’Atelier 21 est la mai-
son pédagogique du PIMMS médiation 
de l’AME. Elle est située au 21, avenue 
Abbé Louis-Foucher à Montargis. 

Encadré par Mélanie Champaix, coor-
dinatrice-animatrice, c’est un lieu qui 
permet d’apprendre de manière lu-
dique, en mettant en situation dans des 
pièces de vie équipées, les gestes du 
quotidien pour réduire ses factures, les 
risques domestiques ainsi que per-
mettre le partage de savoirs autour de la 
thématique du logement.

Pourquoi une mai-
son pédagogique ?
« C’est parti d’un constat commun entre 
le PIMMS et un de nos partenaires, le 
bailleur social Valloire Habitat. Au 
PIMMS, nous nous sommes rendus 
compte que nous traitions de plus en plus 
de demandes d’usagers sur la thématique 
du logement et, d’un autre côté, c’était de 
plus en plus compliqué pour Valloire car 
un certain nombre de logements sont 
rendus en mauvais état, sans compter les 
impayés » explique Sophie Luret, direc-
trice du PIMMS. 

La maison pédagogique a donc pour 
principale mission de servir de terrain 
d’apprentissage pour s’approprier son 
logement et y vivre dans les meilleures 
conditions possibles. Ainsi, de nom-
breuses problématiques, comme les 
économies d’énergies, la gestion budgé-
taire du foyer, l’entretien du logement 
ou encore les risques domestiques y 
sont abordés lors d’ateliers participatifs 

(environ 2 heures) où chacun partage 
ses solutions et ses conseils.

Ce qui est proposé 
dans la maison 
pédagogique 
« Il y a des ateliers gratuits et ouverts à 
tous pour le grand public et des privati-
sations, notamment avec les centres de 
formation pour adultes ou la mission lo-
cale » précise Mélanie Champaix, coor-
donatrice.  « Il y a également des par-
cours, lors desquels nous partageons nos 
connaissances dans les 4 pièces princi-
pales d’une maison : le salon, la cuisine, 
la salle de bain et la chambre ». Chaque 
pièce est aménagée de façon à faire 
prendre conscience de l’invisible : le vo-
lume d’eau utilisé pour une douche, 
l’énergie consommée par un appareil en 
veille ou le risque lié un tapis glissant. 

3  parcours sont proposés : « écogestes » 
(comment réaliser des économies 
d’énergies et d’eau), « risques domes-
tiques » (quels sont les risques qu’on 
peut rencontrer dans une maison et 
comment les prévenir), « nouvel arri-
vant » (comprendre ses contrats, ses 
factures et bien vivre avec ses voisins).

Les thématiques de 
l’Atelier 21
• Accès au logement (parcours « nou-

vel arrivant », droits et devoirs du lo-
cataire). 

• Bien vivre chez soi (entre voisins, 
bien-être dans son logement, utilisa-
tion des écrans et réseaux sociaux).

• Entretien du logement (bricolage, 
tutos).

• Sécurité dans le logement (parcours 
« risques domestiques », aménage-
ment de la chambre de bébé).

• Gestion budgétaire et administra-
tive (tri de papiers, déjouer les ar-
naques, comment manger local).

• Gestion des déchets (comment faire 
le tri, le compostage).

• Économies d’énergie (parcours 
« écogestes », connaissance du chèque 
énergie, jeux).

Du matériel 
à disposition 
L’Atelier 21 propose également une bi-
bliothèque de livres sur des thématiques 
diverses concernant le domaine du lo-
gement ou une grainothèque afin 
d’échanger des graines de légumes et les 
faire pousser chez soi. 

Enfin, les participants peuvent égale-
ment se servir de nombreux outils en 
tous genres (perceuse, visseuse, pon-
ceuse et autre) que l’Atelier 21 met à 
disposition. 

Vie quotidienne

Pour tous renseignements et inscriptions, 
vous pouvez contacter l’Atelier 21 sur les 
réseaux, par téléphone au 07.85.56.58.14  
ou par mail : 
atelier21.maisonpedagogique@gmail.com
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Pêle-mêle

MARSEN IMAGES

APRÈS-MIDI DANSANTE
LA FÊTE DES AÎNÉ·E·S

CYCLISME
PARIS-NICE

COMMÉMORATION
19 MARS
Le 19 mars est la journée nationale du souvenir à la mémoire des victimes 
de la Guerre d'Algérie et des combats en Tunisie et au Maroc

Le 2 mars dernier, le SEMURPA avait invité les aîné·e·s de Chalette à une après-midi festive animée par la troupe Nassuco, autour d’un verre et de pâtisseries 
préparées par la cuisine centrale de la Ville, pour finir par une soupe à l’oignon maison ! 

Le 4 mars dernier, la seconde étape de la course Paris-Nice arrivait à 
Montargis 

AU LAC
R’ENDOMÉTRIOSE
Le 24 mars, l’association AIME contre l’endométriose proposait sa 
traditionnelle randonnée au lac

COMITÉS DE QUARTIERS
REPAS FESTIF
Les comités de quartiers, en sommeil depuis la période COVID, ont proposé 
un repas à l’espace Aragon le 23 mars auquel plus de 75 convives ont 
participé : belle reprise !

AU HANGAR
F’ÂME(S)
Une salle captivée par les spectacles proposés à l’occasion  de la journée 
F’âme(s) au Hangar le 16 mars dernier

SEMAINE DE LA
PETITE ENFANCE
Les différents services municipaux liés à la petite enfance ont proposé de 
nombreux ateliers pour les tout-petits !
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Sports et loisirs

À CHALETTE
ON AIME LA MARCHE !

Chalette compte deux associations de 
randonnée. D’un coté, la Randonnée 
chalettoise et, de l’autre, l’USC randon-
née. Si la Randonnée chalettoise est ac-
tuellement en sommeil pour diverses 
raisons, notamment de restructuration,  
l’USC randonnée est, elle, bien active. À 
l’arrivée des beaux jours, propices aux 
sorties et balades, nous vous proposons 
un petit focus sur celle-ci.

C’est en 2004 que l’USCR a été créée. 
Elle est affiliée à la FFR (Fédération 
française de randonnée). Aujourd’hui 
présidée par Christiane Jean-Baptiste, 
elle compte un peu plus d’une quaran-
taine de membres, un nombre en légère 
baisse depuis le COVID. Le plus jeune 
des marcheurs a 59 ans et les deux plus 
âgés ont 83 ans.

C’est le mardi matin que l’USCR pro-
pose sa marche hebdomadaire. Le dé-
part se fait habituellement à la Maison 
des associations de Chalette, sauf le 1er 

mardi du mois. Trois distances sont 
proposées aux marcheurs. La première 
démarre à 9h pour une distance de 
9 km. Pour les deux autres, le départ est 
à 9h30 pour, au choix, 7 km ou 5 km. 
Pour ce qui est du premier mardi du 
mois, c’est une sortie hors commune qui 
est proposée à l’ensemble des adhérents, 
pour se retrouver tous ensemble et finir 
par un moment convivial au restaurant.

D’autres rendez-vous plus ponctuels 
sont également organisés. Il y a, par 
exemple, une marche dominicale pro-
posée avec d’autres associations de 
marche de la région, co-voiturage de ri-
gueur. Il y a également la « Rando des 
lacs ». Pour 2024 elle aura lieu le 7 
juillet. Une marche qui n’est pas réser-
vée aux seuls adhérents : toutes les per-
sonnes qui le souhaitent peuvent parti-
ciper ! Départ au lac de Chalette à par-
tir de 7h pour trois circuits de 9, 13 et 
22 km.

L’USCR organise aussi une sortie an-
nuelle sur plusieurs jours, dans une 
autre région. Au cours de celle-ci, les 
participants randonnent le matin et vi-
sitent le patrimoine de la région où ils 
se trouvent l’après-midi.  

Une dizaine de personnes composent le 
bureau. Christiane Jean-Baptiste, la pré-
sidente, est épaulée notamment par 
Alain Martinet, vice-président, Anne-
Marie Lebas, secrétaire, et Élisabeth 
Harang, trésorière.

Pratique
Pour toute personne intéressée par 
la marche en toute convivialité, 
contact auprès de Christiane Jean-
Baptiste au 06.37.66.03.12, ou 
Anne-Marie Lebas 06.88.87.51.91. 
Pour ce qui est de l’adhésion, il en 
coûte 37 € à l’année.

L’association AIME contre l’endomé-
triose organisait le 24 mars dernier la 
septième édition de sa R’endométriose. 
Les marcheurs avaient rendez-vous à la 
base de loisirs pour deux circuits de 8 et 
12 km. La fraîcheur et l’humidité mati-
nales n’ont pas freiné l’élan de générosité 
puisque cette édition 2024 a vu 219 par-
ticipants, ce qui a permis à l’association 
AIME de récolter un peu plus de 1000 €.

Rappelons que l’association AIME a 
pour objectif de communiquer, préve-
nir, informer et soutenir les personnes 

atteintes d’endométriose, maladie gyné-
cologique douloureuse et invalidante 
qui touche une à deux femmes sur dix 
en France. Tout au long de l’année, elle 
propose de multiples ateliers théma-
tiques. Pour ce mois d’avril, rendez-
vous à Amilly les 5, 13 et 19 avec les 
thèmes suivants : « soulager ses maux 
grâce à la sophrologie», «cours de yoga 
spécial endo» et « soulager l'endomé-
triose grâce au shiatsu». 

Et le 27, rendez-vous à la Maison des 
associations de Chalette pour du Do-In 

(auto-massage) avec Olivia, praticienne 
en Shiatsu.

Pour toutes informations complémen-
taires, il faut contacter l’association, soit 
par mail, aime45@gmail.com, ou direc-
tement sur sa page Facebook.

R’ENDOMÉTRIOSE
PLUS DE 200 PARTICIPANTS !
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11e édition !
Comme chaque année, le Label Tremp 
revient avec le beau temps !

Les groupes qui souhaitaient concourir 
avaient jusqu’au 31 décembre pour pro-
poser leur candidature. Parmi eux, 
douze ont été retenus pour s’affronter 
quatre par quatre lors de trois soirées de 
sélection, dont la première arrive le sa-
medi 20 avril. 

Les candidats viennent de toute la ré-
gion Centre mais aussi des départe-
ments limitrophes comme l’Yonne ou 
l’Essonne, dans un rayon de 100 kilo-
mètres. 

Attention, jauge vite 
remplie !
Pour assister aux concerts, il faut arriver 
tôt ; en effet l’entrée est gratuite mais, en 
l’absence de système de réservation, 
seules les 200 premières personnes à se 
présenter aux portes du Hangar se ver-
ront remettre le précieux ticket d’entrée.  

Sur place vous retrouverez également 
de quoi boire et surtout vous restaurer 

avec l’habituel hot-dog du Label Tremp 
pour accompagner votre soirée musi-
cale !

Le programme
Samedi 20 avril
• Lydia (soul-jazz-pop · Tours)
• Black Iris (rock alternatif · Lieusaint)
• The Fool’s Errand (rock · Auxerre)
• Clitosaurus (rock vulvastique · 

Bourges)

Samedi 25 mai
• Hellxhear (rock hard · Blois)
• La Classe Moyenne (pop-rock · 

Amilly)
• The Last Magic Doors (rock indé · 

Chalette)
• Blondin & la Bande des Terriens

(chanson rock · Préveranges)

Samedi 15 juin
• Freaky Beast (rock · Blois)
• The Keepers (rock folk · Issoudun)
• BRS Band (rock, blues, soul · 89100)
• Darsen (folk-rock · La Charité/Loire)

Samedi 16 mars au Hangar était propo-
sée une journée intitulée F'âme(s), au-
tour des droits des femmes bien enten-
du. Le programme débutait dès le matin 
avec une conférence sur la nutritiion et 
l'endométriose par Fabien Piasco, à l'in-
vitation de l’association AIME contre 
l'endométriose. Suivaient un atelier 
d'écriture avec Aurélie Plaut, comé-
dienne et metteuse en scène de la Cie Je 
est un autre, une conférence de Soad 
Baba Aïssa, journaliste, sur la laïcité et 
les droits des femmes à l'invitation des 
Femmes Solidaires du Montargois, un 
débat animé par le Café philosophique 
de Montargis, un spectacle de danse 
traditionnelle rwandaise avec Espé-
rance Utamuriza à l'invitation d'Ibuka, 
un formidable concert des Jacqueline, 
et une performance poético-électro in-
titulée "Witch project" proposée par la 
Cie Je est un autre, pour finir par un set 
électro proposé par Gâtinais libre avec 
Cilk. Un grand moment de partage et 
de convivialité !

Culture

TREMPLIN MUSICAL AU HANGAR
LABEL TREMP 2024

AUTOUR DU 8 MARS
JOURNÉE F’ÂME(S)

www.labeltremp.fr
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1, avenue Jean Jaurès - Chalette
02 38 07 24 90
mediatheque.chalette@agorame.fr

MARDI : 14h-18h
MERCREDI : 10h-12h /14h-18h
JEUDI : 14h-18h
VENDREDI : 14h-18h
SAMEDI : 10h-12h /14h-18h

Médiathèque

LES COUPS DE

Rendez-vous

ANIMATIONS

ATELIERS

• Petits lecteurs
Découverte du livre à partir de 3 ans
Samedi 13 avril · 15h30.

• Bébés lecteurs
Découverte du livre jusqu’à 3 ans
Samedi 27 avril · 10h30.

LUDOTHÈQUE
• Soirée jeux

Pour ados et adultes le vendredi 19 
avril de 19h30 à 22h.
Inscriptions au 02 38 98 64 07 ou 
veronique.lebrize@ville-chalette.fr

• Stockage en ligne : cloud, drive, etc.
Tout public
Samedi 13 avril · 9h45-11h30

• Les sites pratiques
Tout public
Samedi 27 avril · 9h45-11h30

Les ateliers de l’espace public numérique 
sont gratuits et sur inscription au
02 38 07 24 90.

CŒUR

Roman adulte
La géométrie 
des possibles
Édouard Jousselin 
Quel fil invisible relie un ancien résis-
tant, une starlette de la téléréalité, un 
père de famille, un couple d'étudiants, 
un migrant mexicain et une jeune mère 
au bord de la crise de nerfs ? Aucun en 
apparence, et pourtant. Des forces mys-
térieuses tressent leurs vies pour les 
plonger dans la tourmente. Leurs ambi-
tions cohabitent avec le mensonge et la 
fatalité les attend au tournant. Des 
brumes du Morvan aux plages de Cali-
fornie, des profondeurs du Darkweb 
aux paillettes d'Hollywood, espaces et 
temps se télescopent selon les lois d'une 
énigmatique géométrie des possibles. 
Dans ce deuxième roman audacieux, 
l’auteur montargois Édouard Jousselin 
confirme son talent de narrateur. Sous 
sa plume se déploie une oeuvre-monde 
foisonnante, chronique vertigineuse de 
notre époque. 

Magazine
Epsiloon
Vous voulez connaître les lois de la fo-
rêt ?  Tout savoir sur le trou de ver, la 
star de la physique ? Percer l’énigme des 
supercentenaires ? Et tant d’autres 
choses... Un autre éclairage sur le 
monde et la société sous l’angle de la 
science : Epsiloon, le magazine qui ra-
conte le monde !

Roman adulte
La vie de ma mère !
Magyd Cherfi
Histoire tendre, drôle, crue, d’une mè-
re/femme maghrébine malmenée par 
les épreuves de la vie, et d’un fils, d’une 
famille, perdus entre tradition,  non-
dits, intégration…

BD
Je suis leur silence
Jordi Lafebre
Un polar surprenant ! L’héroïne, Eva, 
psychologue, se remémore sa dernière 
semaine lors d’une séance. Une semaine 
riche en évènements ! En acceptant 
d’accompagner une patiente lors d’une 
cérémonie de lecture de testament, elle 
n’aurait jamais cru se retrouver en plein 
cœur d’une histoire de meurtre. Des 
couleurs, des rebondissements et des 
personnages aux forts caractères. Un 
cocktail idéal pour un polar !

Jeu
Cosy Casa
Ça y est ! Votre nouvelle bibliothèque 
est installée et le moment est venu d’y 
exposer  vos objets préférés : livres, jeux 
de société, portraits... Qui présentera la 
bibliothèque la mieux organisée ? 

Règles simples, choix stratégiques et 
une sympathique touche 3D... réorgani-
ser vos affaires n’a jamais été aussi amu-
sant ! Pour 2 à 4 joueurs à partir de 8 
ans, pour des parties d’environ 25 mi-
nutes.

Roman adulte
L’inconnue du portrait
Camille De Peretti
« Portrait d’une dame », c’est le nom du 
tableau peint en 1910 par Gustave 
Klimt, puis modifié par l’artiste, volé en 
1997 avant de réapparaître en 2019, 
comme par magie. Personne ne sait qui 
est cette jeune femme au regard un peu 
perdu. Camille de Peretti s’empare de 
cette histoire et imagine la destinée de 
trois personnages : Martha, le modèle 
du peintre, Isidore, un cireur de chaus-
sures, Pearl, une jeune texane, mêlant 
les époques et les lieux pour nous pro-
poser une grande saga romanesque.

Roman adulte
Prochain arrêt
Alex Schulman 
Un train en destination de Malma 
(Malmö), en Suède. À bord de ce train, 
un photographe prénommé Bo et sa 
fille, un couple en crise et une jeune 
femme. Puis on se rend compte qu'il y a 
en réalité trois voyages, espacés l'un de 
l'autre d'une vingtaine d'années. La 
fillette, c'était Harriet. le jeune couple, 
encore Harriet accompagnée de son 
mari Oskar. Et la jeune femme est Yana, 
la fille d'Harriet et Oskar. Yana, qui a 
retrouvé chez son père de vieilles pho-
tos, veut comprendre le comportement 
fantasque de sa mère. Original, dérou-
tant, un brin dérangeant. « Prochain ar-
rêt » est le second roman de l'auteur 
suédois Alex Schulman après son pré-
cédent titre « Les survivants ».

de l’EPN 
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Beaucoup de remous secouent l’Éducation nationale où l’on voit et entend tout et son contraire, contribuant à l’incompréhen-
sion du public : 
• valse des ministres : 3 en 18 mois (dont l’attitude oscille entre arrogance, mépris pour leurs agents et propos contradictoires), 
• de la maternelle au lycée, réformes plus mal réfléchies que bien (instruction obligatoire dès 3 ans : merci les enseignants et les 
ATSEM d’apprendre la propreté aux bambins en couche-culotte ; épreuves du BAC en mars : youpi ce sont déjà les vacances !),
• choc des savoirs : pour élever le niveau de l’école, (mais comment et avec quels moyens ?),
• groupes de niveaux : pour mieux adapter les enseignements aux besoins des élèves (là encore comment, avec quels moyens, 
mais aussi où caser tous ces groupes, puisque les murs des établissements scolaires ne sont pas extensibles ?),
• réduction conséquente du budget de l’Éducation nationale, puisque celui de l’État prévoit de nombreuses économies à réali-
ser (cette baisse venant en contradiction des ambitieux projets annoncés),
• dévalorisation de la profession d’enseignant : il n’y a jamais eu autant de démissions, de places vacantes aux concours et de 
postes non pourvus, tant la profession est devenue peu attractive (salaires gelés et peu motivants, conditions de travail de plus 
en plus déplorables, irrespect des élèves et de leurs parents, prof-bashing à tout va ... ).
Au vu de ce constat, le système ne serait-il pas en train de s’effondrer ?

Élu·e·s communistes, républicains et citoyens

Un nouvel élan pour Chalette

Changement de cap pour Chalette

Les propos tenus sur cette page n’ engagent que leurs auteurs

Élu·e·s socialistes
Non, dépenser plus n’est pas la seule solution !
Certains pensent que, pour exister, il faudrait un budget municipal en perpétuelle expansion et des recrutements d’agents 
municipaux toujours plus nombreux d’une année sur l’autre. Pour ces derniers, il faudrait forcément dépenser toujours plus et 
recruter toujours plus sous peine d’inefficacité…
Nous ne partageons pas cette posture. Si dépenser plus et recruter toujours plus de fonctionnaires était la solution, la France, 
avec ses 3 000 milliards d’euros de dettes et ses 5,7 millions d’agents de la fonction publique, serait l’économie la plus 
performante du monde et ne souffrirait d’aucune difficulté sociale. Bien entendu, malgré notre titre incontestable de champion 
du monde de la dépense publique, il n’en demeure pas moins que nos problèmes sociaux et économiques nationaux sont 
gigantesques.
Nous avons fait le choix, au niveau municipal, de mener une revue de nos dépenses dans le contexte budgétaire contraint, de 
nous interroger sur nos politiques municipales, nos recrutements et notre organisation collective. L’administration municipale 
a été largement associée à ce processus afin d’arriver à dépenser mieux, être plus efficace et continuer à proposer des services 
publics de qualité aux Chalettois. C’est la seule voie raisonnable et nous l’assumons pleinement.

L'orientation budgétaire au conseil municipal de mars a fait la part belle au social et minore encore une fois le développement 
économique de la ville. Même si l'économie relève d'abord de l'État et des régions, les communes ont un rôle croissant à jouer 
en la matière, leur cadre de vie, l'emploi comme leurs ressources dans un contexte d'inflation et d'endettement croissant en 
dépendent. La majorité communiste de Chalette fait le choix de se désintéresser de ce sujet important préférant accuser encore 
une fois l'État de ne pas financer son programme exclusivement social. Notre groupe regrette cette orientation qui enlise 
progressivement la ville dans la pauvreté alors que d'autres communes proches concentrent avec succès l'activité économique.

Texte non parvenu

France insoumise

Ensemble, écologistes et solidaires

Face aux insultes, au mépris et à l’impossibilité de débattre, nous, élus insoumis de Chalette, avons quitté la séance du conseil 
municipal du mardi 12 mars. S’y tenait le débat d’orientations budgétaires, un acte politique important censé fixer les priorités 
politiques de la majorité pour l’année à venir. Face à nos questions et observations, les seules réponses du maire et de certains 
de ses adjoints ont été un mélange de déni de la réalité, d’absence d’arguments et d’attaques personnelles. Le respect des élus, 
l’acceptation du débat démocratique semblent être des éléments inconnus à ces élus, enfermés dans une démarche autoritaire. 
Cela témoigne de leur incapacité à gérer la commune de manière sereine et d’une absence de vision politique.

Texte non parvenu

cyril.faure@ville-chalette.fr

farah.loiseau@ville-chalette.fr

anne.pascaud@ville-chalette.fr

christophe.rambaud@ville-chalette.fr

alexis.christodoulou@ville-chalette.fr

kasim.balaban@ville-chalette.fr

Libre expression
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La crèche 
Danielle-Casanova
 Le projet de sa construction date de 
1972, à l'emplacement de bâtiments vé-
tustes démolis et après nettoyage de la 
place de la République (face à la mai-
rie). La crèche est prévue pour 40 lits. 
Au printemps 1976, le gros œuvre est 
terminé, il faut passer aux finitions inté-
rieures. La mise en fonctionnement est 
prévue pour la fin de cette même année.

Danielle Casanova naît Vincentella 
Perini le 9 janvier 1909 à Ajaccio 
(Corse). Née dans une famille d'institu-
teurs, son père est un sympathisant 
communiste. Elle est l'une des princi-
pales responsables des jeunesses com-
munistes et fonde l'Union des jeunes 
filles de France. En octobre 1928, elle 
adhère aux Jeunesses communistes. De-
venue responsable de la section dentaire 
de l’Union fédérale des étudiants, elle 
collabore au journal et le vend à la 
criée. C’est pendant ses classes mili-
tantes qu’elle rencontre Laurent Casa-
nova, qu'elle épousera le 12 décembre 
1933.

En février 1934, élue membre d’une 
nouvelle direction des Jeunesses com-
munistes puis secrétaire générale du 
Comité mondial des femmes contre la 
guerre et le fascisme, elle participe acti-
vement au journal Jeunes filles de 
France.

Figure de la Résistance française, elle 
meurt le 9 mai 1943 en déportation à 
Auschwitz (Pologne). 

Par Jean-Claude RenoufHistoire

• Leeröy ROBILLARD
• Neyla ALTIN
• Lëya TOUALBIA
• Leyton CHOQUE CHARAT 
• Jeanne LEBEAU THOMAS
• Lou MAGNAUDEIX

• Sophie MALEK (GENTY)
• Ali AYDIN
• Michel DELAHAYE
• Roger PINGOT 
• Ndeuzoumbet SINIKI
• Roger MIGUET
• Lucienne GIRAULT (GUET)
• Pascal CLEMENT
• Hélène BEAUJARD (MANSEAU)
• Mathilde TOUVIN (ROY)

État-civil

Naissances

Décès

L’ESPACE PUBLIC ET
LES FEMMES (SUITE) 

À noter

Les inscriptions ALSH pour las va-
cances de printemps (du 22 avril au 3 
mai - attention : le mercredi 1er mai est 
férié !) auront lieu du 2 au 11 avril 
uniquement sur rendez-vous au 
Service scolaire : 
02 38 89 59 53/54/55
L’accueil se fera de 7h15 à 18h30 selon 
les conditions habituelles.
La thématique sera : «de l’infiniment 
petit à l’infiniment grand». C’est parti 
pour des vacances placées sous le 
signe des sciences et de la découverte 
où, des plus petits atomes aux amas de 
galaxies, vos enfants découvriront les 
mystères du monde qui les entoure.

INSCRIPTIONS
ACCUEILS DE 
LOISIRS

La crèche en pleine construction en 1976

Danielle Casanova

L’inauguration par la maire de l’époque, Max Nublat

Paulette et Max Nublat en compa-
gnie du maire de Chalette, Franck 
Demaumont, de Jean Louis, ancien 
maire, et d'Hiba Pruneau, maire-
adjointe, lors des 40 ans de la 
crèche municipale, le 24 octobre 
2016. À noter sur cette photo, les 
trois derniers maires de Chalette.
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Rendez-vous

• Musée d’école Fernand-Bouttet 
Atelier récitation gratuit avec les 
AEC samedi 6 avril à 15h. Et portes 
ouvertes le jeudi 9 mai de 9h à 12h 
et de 14h à 17h.

• Conseil municipal : vendredi 12 
avril 2024 · 18h à l’hôtel de ville.

• 30e commémoration du génocide 
contre les Tutsi : dimanche 21 avril 
à 11h au square Chevtchenko, rue 
de la Folie à Vésines avec l’associa-
tion Ibuka en présence de l’ambassa-
deur du Rwanda en France.

• Marché du terroir 
Dimanche 5 mai de 8h30 à 12h30 
place Jean-Jaurès.

• Brocante du Bourg 
Jeudi 9 mai toute la journée autour 
de l’Hôtel de ville.

Une journée organisée par le collectif 
Gâtinais Palestine (AFPS, Agir pour la 
Palestine, CFDT, Collectif immigré du 
Montargois, Collectif Notre hôpital 
notre santé on y tient !, BDS, Femmes 
solidaires du Montargois, FSU, EELV 
Gâtinais, LFI Chalette Montargis, Le 
Partage, MRAP, PCF Montargis, Union 
locale CGT, Union locale Solidaires) et 
le Service municipal jeunesse.

• Tournoi de foot de 9h à 12h au stade 
de la Garenne.

• Barbecue partagé à 12h au stade de la 
Garenne.

• Jeux et animations pour les jeunes 
à partir de 13h30 au Hangar (5, rue de 
la Forêt).

• Conférence de Anwar Abu Heishe 
ancien ministre palestinien, à 16h au 
Hangar.

• Exposition de dessins pour la paix 
aves les enfants de l’ALSH Aragon à 
18h au Hangar.

• Repas partagé à 19h au Hangar.

• Spectacle des jeunes du SMJ 
Dabke (danses traditionnelles palesti-
niennes) poèmes, chants et saynètes, à 
20h au Hangar.

Pour tout renseignement :
afps.chalette@gmail.com

AGENDA

Hutchinson 
Cartes postales anciennes

 EXPOSITION 

1, avenue Jean Jaurès - Chalette-sur-Loing
02 38 07 24 90 - mediatheque.chalette@agorame.fr

 DU 16 AU 27 AVRIL 

Une exposition proposée par Dominique Viguet
Gratuit · Entrée libre

KAMISHIBAÏ
En avant les histoires !

 ANIMATION 

1, avenue Jean Jaurès - Chalette-sur-Loing
02 38 07 24 90 - mediatheque.chalette@agorame.fr

 MER 24 AVRIL · 15H30 
A l’occasion des 
vacances scolaires, 
Fabrice vous propose 
de découvrir le 
kamishibaï ou 
"théâtre d'images" 
qui signifie 
littéralement "jeu 
théâtral en papier". 
C'est une technique 
de conte d'origine 
japonaise basée sur 
des images défilant 
dans un petit théâtre 
en bois ou en carton, 
à deux ou trois portes, 
appelé butai.

Tout public. 
Entrée libre 
et gratuite

JOURNÉE DE 
SOLIDARITÉ
AVEC LA 
PALESTINE

VEN 26 AVRIL


